Permission
pour prendre

Le vingt-un Mai, mil neuf cent un, pardevant
Jean Richardson Tardif, écuyer, Licutenani-
Baillif, présents: Jean Thomas Ross de Havil-
land, Nicolrs Domaille, Jean De Garis,
Ferdinand Beckwith Mainguy, Jean Nant
DBrouard et Henry Alexander Giffard, écuyers,
Jures.

LA Cour, ouies les conclusions des Officiers du

galet, sable et Roi, a accordé permission 4 Monsieur W. H. Hunkin,

gravier dans
la baie de
I’ Ancresse.

de prendre du galet, sable et gravier dans la baie
de L’Ancresse pour la construction de Danglicé
“Rifle Range” & L’Ancresse, et ce au dire du
Comité pour la défense des Cotes.




